
 

 

Département fédéral de l’intérieur, Palais fédéral, 3003 Berne 
__________________________________________________________________________ 
 
 
 
Modification de la loi fédérale sur l’assurance maladie 
 
 
Monsieur le conseiller fédéral, 
 
Le Conseil d’État de la République et Canton de Neuchâtel vous remercie de l’avoir consulté 
sur le projet de modification de la LAmal concernant la rémunération du matériel de soins. 
 
Il prend bonne note avec satisfaction de ce projet qui démontre que le Conseil fédéral a pris 
la bonne mesure de la problématique et a entendu les préoccupations des cantons.  
 
Le projet n’appelle aucune remarque particulière et peut être soutenu sans restriction. 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le conseiller fédéral, à l’expression de notre haute 
considération. 
 
 
Neuchâtel, le 29 janvier 2020 
 
 

Au nom du Conseil d'État : 
Le président, La chancelière, 
A. RIBAUX S. DESPLAND 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : rémunération du matériel de soins – formulaire de réponse 








